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oeuvre meilleure et plus sainte. Pour notre part nous
voulons que 1'oevite (lu dleniei- du. Manitoba, approtivée
par le Saint-Siège, soit encouragée par tous les catholiques
de notre diocèse.

6 -Les év&jues doivent voir à ce que, par leur
autorité et avec le concours de ceux qui dirigent les
établissements d'éducation, on1 élabore avec soin et sa-gesse
tout -le programme des études, et qu'on n'admette comme
professeurs que dles hommes pourvus des qualités que
comportent les fonctions de l'enseignement solide et pr--
fondément religieux.

Voilài, N.-T.-C.-F., cette Encyclique de Léon XIII
dont vous ]ire(z la tîakdtictioti officielle à nous envoyée par
le Saint-Père lui- niênw. Ce qu'elle déclare, ce qu'elle
prescrit, ce qu'elle conseille, nous venons (le vous, le dire
enaccotiil3îiss.-iit les fontioins tic notre charge pastorale,

enous i,îterdi-zous comme iiîjiixîcuse àSa Sainteté toute
interrétatioin contraire. Il nie notus reste plus qu'à ftire

,ippel à l'esprit de foi et dc soumission dont nous- vous
savons aiiniés envers le Saint-Siège. Nous tenons à le
proclamer bien haut: Nous sommies au-dessus de toitsic
partis politiques ; ieo )s ne voulons nous inféoder à auicun
d'eux. Ce que nous slsrnc'eýýt le triomphe d'unic cause
ý;acrée et non le triom1l lho (Utlt parti. E~t ce triomphe,
n10us a1vonlespéac (ite t-('îlý 103 101o1110S de coeur, 10:1.
les (lm e la j stice (.t cle la liburté nious-, aitlero-'it à
l'obtenir. Il ne s'agcit pa dev revenir sur uni ma.lheureux
passé ; c'est l'heure (le la réparat ion ce siplète, entière, que
nous attendons, et Cest cetto h1,3.re que to 'tes 'd is synt-
liathies, touts les n'j)bles emi ragerts, tot s les vaillances

génreuesdoivent s'eWn )cci' d-~ hâter. Qte les ho iiies
publics s't-xnssent donc et recourent aux ninycus m-lue la
s;tgesse, et le patriotisrne leur inisp)i-ireont li etr mettre fin
au violent état de choses dont nous souiffronis touts. Iliu
Savent les moyens d'action qume lat constitution autorise.
Que le salut nouis vienne du gouvernement de Wiuinipeg
amnené à réparer l'injustice commise; qu'il nous vienne du
gouvernement fédéral, par une loi efficace et stable, comme


